
o Missions de base (L et S) 
o Missions complémentaires (LE, AV, PH, TH, F, HAND, 

etc)

Contrôle technique de construction

Vos enjeux :Principe :

o Garantir la pérennité de vos 
ouvrages, leur conformité, leurs 
performances et le confort des 
occupants.

o Obtenir la garantie décennale 
par votre assureur dans les 
meilleures conditions.

Prévenir les aléas techniques susceptibles d’entraîner 
des sinistres, et vérifier le respect des règles de l’art en 
matière de construction.




